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n° 140 700 du 10 mars 2015

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 18 août 2014 par X, qui déclare être de nationalité égyptienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 juillet 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 28 novembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 12 décembre 2014.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me N. AKHAYAT loco Me S. GAZZAZ,

avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité égyptienne, de religion musulmane et originaire

d’Alexandrie (République arabe d'Egypte). Vous auriez fait vos études à l’institut technique de

commerce et auriez travaillé en tant que transitaire à la douane d’Alexandrie et comme taximan dans la

même province. En 1994, vous auriez épousé [D.A.K.I] et auriez eu ensemble cinq enfants : quatre filles

et un garçons. Votre épouse et vos enfants résideraient en Egypte. Vous auriez quitté votre pays le 05

octobre 2013 par voie maritime et seriez arrivé en Libye, où vous auriez passé deux jours. Vous auriez

ensuite voyagé en bateau à destination d’Espagne et seriez arrivé à Barcelone le 14 octobre 2013.
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Vous auriez pris le train à destination de Paris (France), où vous auriez passé trois jours avant de

prendre un nouveau train qui vous aurait conduit en Belgique le 19 octobre 2013. Vous avez introduit

une demande d’asile à l’Office des étrangers le 31 octobre 2013, à l’appui de laquelle vous invoquez les

faits suivants :

En février 2005, vous auriez adhéré au parti national démocrate (PDN). Vous n’auriez occupé aucune

fonction au sein de ce parti, mais vous l’auriez ponctuellement aidé lors des campagnes électorales, afin

de faire connaître ses candidats à Alexandrie. Vous auriez également distribué de l’eau et de la

nourritures dans ses bureaux de vote. Le 25 janvier 2011, la révolution aurait commencé en Egypte et le

28 janvier 2011, vous auriez assisté à l’incendie du poste de police de Bab Charki (Alexandrie) et auriez

vu trois responsables des Frères musulmans à Alexandrie piller des armes. Deux mois après, vous les

auriez dénoncés auprès d’un parlementaire du PDN ; d’où ils auraient commencé à vous menacer ainsi

que votre famille. Le 18 avril 2011, votre domicile aurait été attaqué par des Frères musulmans, en votre

absence. Ces derniers auraient signifié à votre famille qu’ils étaient à votre recherche pour vous éliminer

et auraient cassé les meubles, les tableaux et la télévision avant de s’en aller. Votre épouse et vos

oncles vous auraient conseillé de ne pas retourner à votre domicile. Vous auriez demandé à votre

épouse de rejoindre le domicile de sa mère avec vos enfants. Quant à vous, vous auriez logé chez votre

ami domicilié à 25 km de votre domicile. Trois jours après, un groupe de Frères musulmans auraient

cassé une de vos taxi-voitures et auraient signifié à votre chauffeur qu’ils étaient à votre recherche.

Vous vous seriez réfugié dans la famille de votre père à Assiout (Egypte). Fin février 2012, un

parlementaire de votre parti,[A.A.Z.], vous aurait invité à Alexandrie et demandé de voter pour [A.C.] et

de faire sa campagne pour les élections présidentielles de juin 2012, ce que vous auriez accepté. Le 24

avril 2012, vous auriez croisé des Frères musulmans qui manifestaient à Alexandrie. Ces derniers

auraient saccagé votre voiture et vous auraient violemment battu vous accusant d’insulter leur candidat.

Suite à cette agression, vous auriez été hospitalisé jusqu’au 29 avril 2012. Les Frères musulmans

auraient publié vos photos sur internet, afin de vous traquer. Vous auriez rejoint votre épouse chez sa

mère où vous auriez passé trois mois avant de regagner la famille de votre père, à Assiout. Le 30 juin

2013, les militaires auraient pris le pouvoir et étaient contre les gens qui ont travaillé avec le régime de

Hosni Moubarak. Vous auriez donc décidé de quitter votre pays le 05 octobre 2013.

A l’appui de votre demande d’asile, vous avez présenté votre carte nationale d’identité, une copie de

quelques pages de votre passeport national, une carte de membre du parti national démocratique, une

fiche familiale, un certificat d’études commerciales ; quatre livrets d’impôt de vos taxi-voitures, une

attestation médicale délivrée dans votre pays, deux photos d’une voiture saccagée, vos photos mises

en ligne par les Frères musulmans, un article dans lequel votre épouse accuse les Frères musulmans

de vous menacer de mort.

B. Motivation

Il ressort de l’analyse de votre demande d’asile un certain nombre d’éléments qui empêchent de

considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Tout d’abord, le Commissariat général considère que votre crainte liée aux informations que vous auriez

confiées à un parlementaire du parti national démocrate à Alexandrie sur trois auteurs du pillage

d’armes lors de l’incendie du poste de police de Bab-Charki le 28 janvier 2011 manque de crédibilité car

cette incendie se situe dans une série de plusieurs autres incendies et incidents survenus en Egypte

durant la révolution en 2011, révolution qui a conduit à la chute du régime de Hosni Moubarak et à la

dissolution de son parti politique, le PDN. Vous le déclarez vous-même dans votre récit (Voir votre

rapport d’audition au CGRA du 28 mars 2014, p. 8 & p. 13) et vos déclarations sont confirmées par les

informations objectives disponibles au CGRA. Celles-ci mentionnent que durant la révolution du 25

janvier 2011, dans toute l’Égypte, on a détruit les portraits du président Hosni Moubarak qualifié de

dictateur. Les cabanons de police dans la rue ont été incendiés, puis les voitures de police et les

commissariats, dont les prisonniers ont été libérés. La police a disparu des rues et les archives des

commissariats ont été méticuleusement pillées et détruites. Ces actes ont été le résultat d’un

soulèvement du peuple égyptien en général (Voir votre dossier administratif, farde bleue). Dès lors, il

n’est pas crédible que, dans pareil contexte général du pays, vous soyez menacé en raison d’avoir

assisté, avec de nombreux voisins, à l’incendie du poste de police de Bab-Chariki et au pillage d’armes

et d’avoir confié cette information à un parlementaire du PDN (Ibid., pp. 14-15). Notons que ce parti a

été dissout le 16 avril 2011 et que ses avoirs ont été confisqués par le Conseil suprême des forces
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armées égyptiennes qui a pris le pouvoir après la démission du président Mohammed Hosni Moubarak,

le 11 février 2011 (Voir votre dossier administratif, farde bleue). A supposer que vous ayez été témoin

de l’incendie du poste de police de Bab-Chariki et du vol d’armes par les responsables des Frères

musulmans, il est étonnant que ce derniers se soient acharnés sur vous du fait d’avoir confié cette

information à un parlementaire du PDN, un parti déjà dissout et dont le président avait démissionné et

poursuivi en justice. De plus, selon vos propos, les faits dont vous déclarez être témoin et dont vous

avez confié à ce parlementaire du PND se sont déroulés au vu de la population et des médias. Vous

mentionnez que vos voisins, toutes catégories confondues, ont assisté à l’incendie du poste de police

de Bab-Charki et que la télévision et les journaux ont diffusé des images des gens avec des armes

volées (Ibid., p. 14). Convié à désigner les autres personnes qui auraient été ennuyées par des Frères

musulmans en raison d’avoir assisté à cet événement et de l’avoir expliqué au parlementaire de votre

parti, vous avez répondu que vous ne saviez pas (Ibid., p. 16). Il est curieux que les Frères musulmans

s’en soient uniquement pris à vous alors que vous avancez que le parlementaire s’était entretenu avec

plusieurs personnes témoins de leurs agissements (Ibid., p. 14). Ces incohérences combinées au

contexte dans lequel la révolution de 2011 s’est déroulée en Egypte permettent de douter sur vos

prétendues menaces par des Frères musulmans.

Vous invoquez ensuite l’attaque de votre domicile le 18 avril 2011 par des Frères musulmans, en votre

absence. Ces derniers auraient signifié à votre famille qu’ils étaient à votre recherche pour vous éliminer

du fait d’avoir accusé leurs responsables d’avoir volé les armés au poste de police de Bab-Charki (Ibid.,

p. 15). Vous indiquez également qu’une de vos taxi-voitures aurait été cassée par des Frères

musulmans trois jours après l’attaque de votre domicile, soit le 21 avril 2011, par des Frères musulmans

pour les mêmes raisons (Ibid., p. 16). Convié à expliquer comment les Frères musulmans auraient su

que vous aviez dénoncé leurs responsables auprès d’un parlementaire du PDN, vous avez répondu que

vous ne saviez pas (Ibid.). Interrogé sur les conséquences que votre témoignage aurait eu sur les

responsables des Frères musulmans dénoncés, vous avez dit que vous ne saviez pas (Ibid.). Vous

ignorez également si les forces de l’ordre (la police et l’armée) auraient ouvert une enquête pour

identifier les auteurs des incendies et des pillages d’armes (Ibid.). Rappelons que les événements

survenus en Egypte dès le 25 janvier 2011 résultent du soulèvement de tout un peuple contre le régime

de Mohammed Hosni Moubarak qui était au pouvoir depuis le 14 octobre 1981. Il ne s’agit donc pas

d’une réaction spécifique des Frères musulmans comme vous vous efforcez de le faire croire. Rien ne

peut justifier dans votre situation pourquoi les Frères musulmans se seraient acharnés contre vous. Le

fait que vous ayez été membre du parti PDN depuis février 2005 et que vous possédiez la carte de

membre de ce parti ne suffit pas étant donné que ce parti était le parti unique en Egypte jusqu’à sa

dissolution le 16 avril 2011.

S’agissant de votre agression le 24 avril 2012 par les Frères musulmans, le Commissariat général est

peu convaincu de vos déclarations. En effet, vous déclarez avoir été invité à Alexandrie par le

parlementaire du parti PDN, [A.A.Z.], pour vous annoncer que la commission électorale avait annulé la

candidature d’Ahmad Chafik (le dernier premier ministre du régime de Moubarak) aux présidentielles de

juin 201 (Ibid., p. 17). Interrogé sur les fonctions d’[A.A.Z.] à cette époque, vous avez avancé qu’il était

un ancien parlementaire du parti PDN (Ibid.). Convient-il de souligner que depuis la démission du

président Hosni Moubarak le 11 février 2011, le Conseil suprême des forces armées égyptiennes,

composé d’une vingtaine de généraux de l’armée égyptienne et sous le commandement du Maréchal

Mohammed Hussein Tantaoui, avait repris le contrôle transitoire du pays et assurait tant le pouvoir

législatif qu’exécutif. La dissolution et la saisie des avoirs du parti PDN avaient eu lieu le 16 avril 2011.

La candidature de Chafik avait été annulée au soir du 24 avril 2011 par la Haute Commission électorale

en vertu d’une loi qui privait de leurs droits politiques les responsables du régime Moubarak pendant dix

ans. La Haute Commission électorale était par la suite revenue sur sa décision car les Avocats du

général Ahmed Chafik avaient plaidé l’anti-constitutionnalité de cette loi parce qu’elle rétroagissait (Voir

information versée à votre dossier administratif, farde bleue). Dans ces conditions, au vu de votre profil

politique peu visible et de votre incapacité à fournir des informations détaillées sur l’ancien

parlementaire du parti PDN : sur ses fonctions en avril 2012 et sur ce qu’il fait actuellement (Ibid., p. 17),

le Commissariat général n’est pas convaincu de votre rencontre à Alexandrie, le 24 avril 2012 et par

conséquent, de votre agression à cette date. La photo d’une voiture incendiée abandonnée que vous

avez présentée au CGRA pour appuyer vos déclarations ne suffit pas, car rien n’indique que cette

voiture calcinée vous appartenait. Quant à l’attestation médicale que vous avez présentée pour attester

de votre hospitalisation du 24 au 29 avril 2012, ce document est peu circonstancié et n’indique pas les

coordonnées de son auteur (adresse e-mail, numéro de téléphone ou de fax), afin de le contacter pour

vérifier l’authenticité de ce document. La force probante de ce document est donc peu probante.
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A supposer que vous ayez été à Alexandrie le 24 avril 2012 et que vous ayez subi l’agression des

Frères musulmans qui ont également cassé votre voiture, quod non en l’espèce vu le paragraphe

précédent, cette prétendue agression se situerait dans le contexte tendu qui a marqué la fin de la

campagne des présidentielles de juin 2012 surtout que vous déclarez vous-même que vous aviez écrit

sur votre voiture : « Morsi dégage, le peuple veut ta chaise » et que c’est pour cette raison que les

Frères musulmans en marche à Alexandrie s’en sont pris à vous et à votre voiture (Ibid., p. 17).

Interrogé sur les raisons de la manifestation des Frères musulmans le 24 avril 2012, vous avez répondu

que vous n’en saviez pas, ce qui est également curieux et qui confirme votre faible implication politique

dans votre pays.

Concernant vos déclarations selon lesquels vous ne pouviez pas compter sur le pouvoir militaire mis en

place le 30 juin 2013 puisque celui-ci était contre les gens qui avaient travaillé avec le régime de Hosni

Moubarak, elles n’ont pas de fondement dans la réalité. D’une part, le Commissariat général ne

considère pas que vous avez travaillé avec le régime de Mohammed Hosni Moubarak parce que le

simple fait d’avoir la carte de membre de son parti depuis février 2005 et d’avoir participé de façon

ponctuelle aux activités du parti ne suffit pas car, comme indiqué ci-haut, le parti PDN était un parti

unique en Egypte jusqu’à sa dissolution en avril 2011. D’autre part, selon les informations objectives

disponibles au CGRA, on ne peut pas conclure que le pouvoir militaire en place actuellement en Egypte

persécute tous les anciens partisans du régime du président Mohammed Hosni Moubarak. Il ressort de

ces informations que le premier ministre actuel en Egypte est un ancien du régime de Moubarak. En

effet, le nouveau président égyptien depuis le 08 juin 2014, Abdel Fattah Al-Sissi et ancien chef de

l’armée égyptienne sous le régime Moubarak, a reconduit Ibrahim Mahlab dans ses fonctions de

Premier ministre et l’a chargé de former un nouveau gouvernement, ce qu’il a fait en date du 17 juin

2014. Il est donc faux de prétendre que le pouvoir militaire actuel s’en prend systématiquement aux

anciens partisans du régime de Hosni Moubarak alors l’ancien premier ministre de Moubarak a été

reconduit dans ses fonctions par l’actuel président de la République arabe d’Egypte. Par contre, la

confrérie des Frères musulmans a été interdite et décrétée « organisation terroriste » en décembre 2013

(Voir informations objectives versées à votre dossier administratif, farde bleue). Etant donné que vous

prétendez craindre, en cas de retour dans votre pays, les Frères musulmans dont les trois responsables

de ce mouvement à Alexandrie, rien ne vous empêcherait aujourd’hui de solliciter la protection des

autorités actuelles égyptiennes en cas d’agression par les Frères musulmans. A ce sujet, je tiens à vous

rappeler que les protections auxquelles donnent droit la Convention de Genève du 28 juillet 1951 –

Convention relative à la protection des réfugiés – et la protection subsidiaire possèdent un caractère

auxiliaire; elles ne peuvent être accordées que pour pallier un défaut de protection de vos autorités – en

l’occurrence celles présentes en Egypte -, défaut qui n’est pas démontré dans votre cas. Vos

déclarations selon lesquelles vos trois oncles seraient en détention depuis septembre 2013 en raison

d’avoir confié à un officier militaire que vous étiez membre du parti national démocrate n’ont pas de

fondement dans la réalité vu vos nombreuses méconnaissances et incohérences dans vos déclarations

sur ce sujet (Voir votre rapport d’audition au CGRA du 28 mars 2014, pp. 19-20).

Outre le statut de réfugié, le CGRA peut également accorder le statut de protection subsidiaire si la

violence aveugle dans le cadre du conflit armé qui affecte le pays d’origine du demandeur atteint un

niveau tel qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne dans ce pays ou, le cas

échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa présence, un risque réel d’atteintes

graves au sens de l’article 48/4, §2, c de la Loi sur les étrangers. Il ressort d’une analyse approfondie de

la situation de sécurité actuelle en Égypte (voir COI Focus – Egypte situation de sécurité du 8 avril

2014) que la situation politique et la situation de sécurité sont très tendues depuis que l’armée a destitué

le président Morsi et a repris le pouvoir. De grands mouvements de protestation ont abouti à des

incidents violents entre les services de sécurité et les partisans du président destitué. Le 14 août 2013,

les violences culminaient lors d’un assaut de l’armée et de la police contre deux rassemblements de

masse de manifestants pro-Morsi. L’on a eu à déplorer des victimes civiles parmi les manifestants.

L’état d’urgence a été proclamé et un couvre-feu a été instauré dans la moitié des villes de province

égyptiennes. Dans les mois qui ont suivi, les violences ont perduré. L’armée a été engagée en masse

afin de rétablir le calme et, en novembre 2013, les autorités égyptiennes levaient l’état d’urgence et le

couvre-feu. Bien que les manifestations des partisans de Morsi se soient poursuivies, le nombre de

troubles et de victimes civiles a progressivement diminué depuis le début de 2014. Mars 2014 a été le

mois le plus calme depuis la destitution du président Morsi, en juillet 2013.

En outre, il ressort des informations disponibles que des dizaines d’affrontements interreligieux ont eu

lieu après la destitution du président Morsi. Bien que le nombre d’incidents impliquant des cibles

chrétiennes ait augmenté, le nombre de victimes est resté très limité, puisque les attaques visaient
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surtout des bâtiments chrétiens, vides la plupart du temps. En automne de 2013, le nombre des

violences visant la communauté copte en Égypte a nettement baissé. En effet, depuis la fusillade du 20

octobre 2013 dans le quartier al-Warraq (Caire), il n’a plus été fait mention de faits sérieux de violence à

caractère confessionnel qui aient fait des morts ou des blessés.

Bien qu’il y ait régulièrement des incidents au Sinaï, on ne peut pas faire mention d’une situation de «

open combat » ou de combats violents et continus ou ininterrompus entre la police et des bandes

islamiques ou des tribus de bédouins. La majorité des violences qui y ont lieu peuvent être attribuées

aux terroristes djihadistes d’Ansar Beit al-Maqdis. Cette branche égyptienne d’Al-Qaïda commet de

temps à autre des attentats en dehors du Sinaï. Toutefois, les attentats terroristes que commet cette

organisation présentent généralement un caractère ciblé et visent surtout des membres de l’armée et de

la police égyptienne. L’armée égyptienne y réagit en se livrant à des bombardements et des attaques

aériennes sur les refuges des terroristes djihadistes.

Dans le cadre de la marge d’appréciation dont il dispose, le Commissaire général est arrivé à la

conclusion, après une analyse approfondie des informations disponibles et compte tenu des

constatations qui précèdent, qu’il n’y a pas actuellement en Égypte de situation exceptionnelle où la

violence aveugle dans le cadre du conflit armé en cours atteindrait un tel niveau qu’il y aurait des motifs

sérieux de croire que le seul fait de vous trouver dans cette province vous exposerait à un risque réel

d’atteintes graves telles que visées à l’article 48/4, §2, c de la Loi sur les étrangers.

Au vu des arguments développés supra, vous n’apportez pas d’éléments qui permettent de conclure en

l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou

d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection

subsidiaire.

A l’appui de votre demande d’asile, vous avez présenté votre carte nationale d’identité, une copie de

quelques pages de votre passeport national, une carte de membre du parti national démocratique, une

fiche familiale, un certificat d’études commerciales ; quatre livrets d’impôt de vos taxi-voitures, une

attestation médicale délivrée dans votre pays, deux photos d’une voiture saccagée, vos photos mises

en ligne par les Frères musulmans, un article dans lequel votre épouse accuse les Frères musulmans

de vous menacer de mort ; ces documents ne peuvent rétablir, à eux seuls, la crédibilité défaillante de

vos déclarations. Votre carte nationale d’identité et votre passeport national confirment votre origine et

votre nationalité, éléments qui ne sont pas remis en question par la présente décision. Notons qu’en ce

qui concerne votre passeport national, il vous a été expressément demandé, lors de votre audition au

CGRA le 28 mars 2014, de déposer à l’accueil du CGRA l’original de votre passeport national (Votre

rapport d’audition, p. 9). Vous aviez accepté de le faire, mais vous n’avez pas tenu votre parole ; vous

êtes plutôt contenté de faire parvenir au CGRA des copies de certaines pages de votre choix, ce qui

permet au Commissariat général de douter sur la manière dont vous êtes arrivé en Belgique et les

vraies raisons de votre voyage en Belgique. Votre carte de membre du parti PDN indique que vous

avez adhéré à ce parti en février 2005 sans plus. Votre fiche familiale et votre certificat d’études

indiquent que vous avez une femme et des enfants et que vous avez fait des études dans votre pays, ce

qui n’est pas contesté par cette décision. Les quatre livrets d’impôt confirment que vous êtes

propriétaire de quatre voitures en Egypte, ce qui n’influence cette décision. Votre attestation médicale

du 02 mai 2012 ainsi que les deux photos d’une voiture incendiée et abandonnée ne peuvent pas

rétablir la crédibilité défaillante de vos déclarations pour des raisons mentionnées ci-haut. Il en est de

même pour les cinq photos que vous avez déposées et dont vous prétendez qu’elles ont été mises en

ligne par les Frères musulmans pour vous traquer. Les liens internet sur lesquels ces photos ont été

mises ainsi que la page Facebook que vous avez indiqués au CGRA ne sont pas accessibles (Votre

rapport d’audition au CGRA, p. 10 et votre dossier administratif, farde verte). D'ailleurs, on ignore le

contexte dans lequel que ces photos ont été prises. L’article dans lequel votre épouse accuse les Frères

musulmans de vous menacer de mort comporte une incohérence majeure qui permet de douter

sérieusement sur sa crédibilité. Cet article paru dans le journal Al-Anba du 18 mars 2014 prétend que

vous avez été agressé par des Frères musulmans qui auraient également saccagé votre voiture le 24

avril 2014, soit plus d’un mois après sa publication dans le journal et environ six mois après votre

arrivée en Belgique, ce qui est totalement invraisemblable (Voir votre dossier administratif). Confronté à

cette incohérence, vous vous êtes montré perturbé et vous avez évasivement répondu que c’était une

erreur (Votre rapport d’audition au CGRA, p. 11). Pareille erreur ruine la crédibilité de ce document et

partant ne remet nullement en cause les différents constats à la base de cette décision de refus.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante rappelle les rétroactes de la procédure

et confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2.2 Elle prend un premier moyen tiré de la violation de l’article 1er, §A, al.2 de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative aux réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), des articles

48/3, 48/4, 48/5, 57/6 al.2, 57/7 bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980

»).

Elle prend un deuxième moyen tiré de la violation de l’article 3 de la Convention européenne de

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, des articles 10 et 11 de la Constitution

et de l’article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève.

Elle prend un troisième moyen tiré de la violation des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29 juillet 1991 sur la

motivation formelle des actes administratifs, du principe général de bonne administration et du devoir de

prudence, en ce que la motivation de l’acte attaqué est inadéquate, contradictoire et contient une erreur

manifeste d’appréciation.

2.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.4 En conclusion, elle sollicite à titre principal la réformation de la décision attaquée et la

reconnaissance de la qualité de réfugié au requérant. A titre subsidiaire, elle demande d’octroyer le

bénéfice de la protection subsidiaire à ce dernier. A titre infiniment subsidiaire, elle postule d’ordonner

des mesures d’instruction complémentaires.

3. Le nouvel élément

3.1 La partie requérante annexe à sa requête introductive d’instance la copie de sept articles ou

rapports d’organisations tirés de la consultation de sites internet et relatifs à la situation sécuritaire en

Egypte.

3.2 La partie requérante dépose à l’audience une note complémentaire à laquelle elle joint un courrier

rédigé par le Service des passeports, de l’immigration et de la nationalité égyptien accompagné d’une

traduction en français.

3.3 Le dépôt du nouvel élément est conforme aux conditions de l'article 39/76 de la loi du 15 décembre

1980.

4. L’examen de la demande

4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2 La décision attaquée rejette la demande d’asile du requérant après avoir jugé que les faits invoqués

par ce dernier ne pouvaient conduire à l’octroi de la qualité de réfugié ou du statut de protection

subsidiaire. C’est ainsi qu’elle soulève le manque de crédibilité de la crainte alléguée et qui découlerait

des informations qu’il dit avoir données à un parlementaire du parti PDN, informations relatives aux

auteurs de l’incendie du poste de police de Bab-Charki en date du 28 janvier 2011. Elle souligne la
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situation chaotique qui régnait en Egypte à cette époque et estime que ce chaos rend les menaces dont

il dit avoir été personnellement victime invraisemblables. Elle souligne également la dissolution du parti

PDN et ajoute que le fait que le président de ce parti soit poursuivi en justice, rend encore plus

invraisemblable les menaces que le requérant dit avoir reçues après avoir donné l’identité des auteurs

de l’incendie du poste de police de Bab-Charki le 28 janvier 2011 à un parlementaire de ce même parti.

Elle s’étonne que le requérant ne sache pas si d’autres personnes dans la même situation que lui ont

également eu des ennuis. Elle estime que les problèmes que le requérant dit avoir rencontrés avec les

Frères Musulmans ont eu lieu dans le contexte général régnant à cette époque et que rien ne permet de

comprendre pourquoi le requérant aurait été personnellement visé. Elle considère que son profil

politique peu visible et les ignorances relevées dans ses déclarations et relatives au parlementaire du

parti PDN qu’il dit avoir rencontré le 24 avril 2012 ne permettent pas de croire en la réalité de cette

rencontre et, par conséquent, en la réalité de l’agression qu’il dit avoir subie le 24 avril 2012. Elle

expose que la photographie déposée ne prouve pas la réalité de ses déclarations car rien ne prouve

que le véhicule photographié serait le sien et que l’attestation médicale déposée est trop peu

circonstanciée et ne reprend pas les coordonnées de son auteur. Elle allègue qu’à supposer établie

l’agression dont il dit avoir été victime en date du 24 avril 2012, celle-ci se situerait dans le contexte

général de cette époque. Elle soulève que le simple fait d’avoir été membre du parti PDN ne veut pas

dire que le requérant a travaillé avec le régime de Hosni Moubarak et qu’il ne ressort pas des

informations en possession du CGRA que le pouvoir en place actuellement persécute tous les anciens

partisans du régime de l’ancien président Moubarak. Elle précise qu’en cas de retour dans son pays, il

pourrait, en cas d’agression des Frères Musulmans, demander la protection de ses autorités nationales.

Elle allègue que les déclarations qu’il a faites au sujet de ses trois oncles arrêtés en raison de son

implication politique sont trop lacunaires pour être considérées comme crédibles. Elle formule que la

situation en Egypte ne rencontre pas les exigences de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre

1980. Elle conclut en soulignant que les divers documents déposés ne sont pas de nature à modifier le

sens de la décision querellée.

4.3 La partie requérante conteste la motivation de la décision entreprise. Elle souligne que le requérant

a été menacé en raison des dénonciations qu’il a faites et non pas parce qu’il a assisté aux pillages du

poste de police et précise qu’il a communiqué des indications sur l’identité de responsables des Frères

Musulmans impliqués dans l’incident. Elle fait valoir que le requérant craignait pour sa vie et qu’il il n’a

donc pas pris la peine de s’enquérir des détails de l’incident. Elle soulève que le doute doit lui profiter.

Elle met en évidence le fait que le requérant a été très clair, qu’il a apporté un maximum de détails et

qu’il ne s’est pas contredit. Elle soulève que les lacunes relevées ne peuvent enlever au récit toute sa

crédibilité. Elle soutient qu’on ne peut dénuer toute force probante et toute crédibilité au certificat

médical produit « pour le simple fait qu’il ne comporte pas les coordonnées du médecin ». Elle affirme

que les blessures et la période d’hospitalisation attestées constituent une forte présomption des actes

de persécutions infligés dans son pays d’origine et que la partie défenderesse pouvait s’assurer de

l’authenticité de ce document en prenant contact avec l’hôpital. Elle pointe le fait que les organisations

de défense des droits de l’homme mettent en garde contre les violations graves des droits de l’homme

en Egypte, plus particulièrement depuis la révolution de 2011. Elle appuie cette affirmation par plusieurs

copies de rapports et d’articles de presse. . Elle conclut que le requérant ne peut manifestement pas

solliciter la protection de ses autorités contre la confrérie des Frères Musulmans. Elle relève encore une

erreur matérielle concernant l’article publié le 18 mars 2014 dans le journal « Al Anba », le requérant

ayant été agressé le 24 avril 2012 et non le 24 avril 2014 et elle reproche à la partie défenderesse de

n’avoir procédé à aucune vérification. Elle souligne que le « COI focus » déposé par la partie

défenderesse date du 8 avril 2014 et qu’au vu du caractère évolutif du conflit en Egypte, une mise à jour

est nécessaire. Elle ajoute néanmoins que ce document a fait l’objet d’une lecture erronée de la part de

la partie défenderesse et que la situation sécuritaire en Egypte, qui était déjà présentée dans ce

document comme étant « chaotique » s’est encore fortement dégradée depuis le début du mois de juin.

4.4 En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse ne conteste pas le fait que le requérant

ait été membre du parti PDN de 2005 à avril 2011, date de sa dissolution. La partie défenderesse refuse

d’octroyer la protection subsidiaire au requérant en se fondant sur un rapport de son centre de

documentation, le « Cedoca », intitulé « COI focus – Egypte – conditions de sécurité » actualisé le 8

avril 2014.

Le requérant présentant le profil politique précité et, au vu des affirmations de la partie requérante, des

documents et du caractère notoire des tensions régnant dans le pays ces derniers mois, en lien avec la

mise en place d’un nouveau gouvernement, le Conseil juge essentiel de disposer des informations les

plus actuelles possibles portant sur la situation sécuritaire dans ce pays et d’analyser celle-ci au regard

du profil du requérant. En tout état de cause et quand bien même l’Egypte ne semble pas affectée
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actuellement par un conflit sur l’ensemble de son territoire, le Conseil rappelle l’arrêt du Conseil d’Etat

n° 188.607 du 8 décembre 2008, duquel il ressort que : « le document versé au dossier administratif par

la partie adverse (document CEDOCA) renseigne sur la situation dans […] au 16 décembre 2013 […].

L’on constate qu’une période de six mois s’est écoulée entre ce document et le moment où le Conseil

doit se prononcer. Compte tenu du caractère évolutif des conditions de sécurité dans les régions

affectées par des conflits armés, il y a lieu de considérer que le document versé au dossier par la partie

adverse ne répond pas aux conditions de mise à jour que l’on peut légitimement attendre de ce type de

document ». Le Conseil estime dès lors, au vu de l’écoulement d’une période de plus de six mois entre

le rapport du centre de documentation de la partie défenderesse et la clôture des débats et nonobstant

les quelques articles récents versés par la partie requérante, qu’il est nécessaire de disposer d’une

synthèse plus complète et actuelle de la situation de sécurité en Egypte.

4.5 Le Conseil observe également que la partie requérante a déposé, à l’audience, un document

émanant du « Directeur du service des passeports, de l’immigration et de la nationalité » daté du 21

juillet 2012 accompagné de sa traduction en français. En l’état du dossier, le Conseil estime ne pas être

en mesure de déterminer si ce document a un impact sur l’examen de la demande d’asile du requérant.

4.6 Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des

éléments essentiels de la présente demande de protection internationale. Toutefois, le Conseil n’a pas

la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction. En conséquence, conformément

aux articles 39/2, § 1er, 2° de la loi du la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision

attaquée afin que le Commissaire général procède aux mesures d’instruction nécessaires pour répondre

aux questions soulevées dans le présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 30 juillet 2014 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides dans

l’affaire CG/X/X est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix mars deux mille quinze par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE G. de GUCHTENEERE


